
DÉLIBERATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE SARRALBE 
***** 

2023/126 
 
CONSEILLERS ÉLUS : 27 – EN FONCTION : 27 – PRÉSENTS : 20 
 

 

SÉANCE EN DATE DU 11 DÉCEMBRE 2023 
 

 

SOUS LA PRESIDENCE DE M. PIERRE-JEAN DIDIOT, MAIRE. 
 
POINT 1 : MISE EN PLACE D’UNE PRIME DE POUVOIR D’ACHAT 

EXCEPTIONNELLE 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 8 décembre 2023, 
Le Maire expose à l’assemblée que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la 
possibilité d’attribuer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents 
publics. 
La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux fonctionnaires et aux 
agents contractuels de droit public des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2023, employés et rémunérés par un 
employeur public au 30 juin 2023, dont la rémunération brute ne dépasse pas 39.000 € sur 
la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la GIPA et de la rémunération 
issue des heures supplémentaires défiscalisées. 
 
Madame Aurore Motsch, responsable du service des finances communales explique qu’il 
appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime dans 
la limite des plafonds fixés par le décret. 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de pouvoir 
d'achat (dans la limite des 

plafonds fixés par le décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € (dans la limite de 800€) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € (dans la limite de 700€) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € (dans la limite de 600€) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € (dans la limite de 500€) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € (dans la limite de 400€) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € (dans la limite de 350€) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € (dans la limite de 300€) 

 



Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi 
sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Cas particuliers : 
- lorsque l’agent n’a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de 
référence, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés 
sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute 
servant de référence au barème d’attribution de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, 
- lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au 
cours de la période de référence, la rémunération prise en compte est celle versée par la 
collectivité ou l’établissement qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023. 
Cette rémunération est divisée par le nombre de mois auxquels les agents ont été employés 
par la collectivité ou l’établissement puis multipliée par douze pour déterminer la 
rémunération brute correspondante à une année pleine, 
- lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 
30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité et 
établissement et corrigée en divisant la rémunération par le nombre de mois rémunérés 
auprès de chaque employeur puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute 
correspondante à une année pleine, 
- lorsque les agents étaient en position de congé maladie (ordinaire, longue maladie et 
longue durée) durant la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, ils ne 
peuvent prétendre à cette prime. 
 
Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent à 
l’exception de la prime de pouvoir d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 pour les 
agents de l’État et de l’hospitalière. 
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au mois de 
janvier 2024. 
Elle n’est pas reconductible. 
L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel 
conformément aux modalités d’attribution définies par la présente délibération. 

Le conseil municipal, 

Sur proposition de la Commission d’Administration Générale et des Finances, 

À l’unanimité des voix, 

Décide : 
- d’instaurer et de verser la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat selon les modalités 
d’attribution définies ci-dessus, 
- de prendre acte que les crédits suffisants seront prévus au budget primitif principal de 
2024. 
 

M. le maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération et informe que celle-ci peut faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à 
compter de sa transmission en préfecture et de sa publication sur le site internet de la commune de Sarralbe : 
www.sarralbe.fr le 18 décembre 2023 

 

 
La secrétaire de séance, 
Marie Pierre MOURER 

Sarralbe, le 18 décembre 2023 
Le Maire, 
Pierre-Jean DIDIOT 
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